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MODELE DE DEMANDE DE DEROGATION POUR UN APPRENTI DE MOINS DE 18 ANS :  
 
 

   pour utilisation de machines dangereuses 
 pour utilisation d’appareils dangereux 
 pour travaux interdits 

 
 
 
A adresser à :  
 
INSPECTION DU TRAVAIL 
D.D.T.E.F.P. 
118 cours du Maréchal Juin 
 
33077  BORDEAUX CEDEX 
 
 
Réglementation applicable : 
 
Articles R 234-11 à R 234-23 du Code du Travail 
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DEMANDE DE DEROGATION A L’INTERDICTION D’UTILISATION  DE MACHINES ET 
APPAREILS DANGEREUX OU D’EFFECTUER DES TRAVAUX DANGEREUX 

 
 
 
 
 
NOM/RAISON SOCIALE DE L’ENTREPRISE : ___________________________________ 
 
DIRIGEANT : ______________________________________________________________ 
 
ADRESSE : _______________________________________________________________ 
 
Tél. : ____________________ 
 
ACTIVIITE : _______________________________________________________________ 
 
NOM DU MAITRE D’APPRENTISSAGE : ________________________________________ 
 
DATE DE DEBUT DU CONTRAT : __________________________  DUREE : __________ 
 
 
Liste des machines, appareils pour lesquels la dérogation est demandée : 
 
 

Machines utilisées en 
production Marque/Modèle/Type N° de série Date fabrication

 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 
 

Appareils 
utilisés Marque/Modèle/Type N° de série Date 

fabrication Utilisation 
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Liste des travaux pour lesquels la dérogation est demandée : 
 
 

Travaux Description 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
A __________________________, le ____________________ 
 
 
Signature : 
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